
Global vie start
Votre alternative intéressante  
au compte épargne

Global vie start réunit un plan d’épargne traditionnel et une assurance 
risque. 

Cette couverture vous permet de répondre, aujourd’hui, aux besoins financiers futurs de vos 
enfants, filleuls ou petits-enfants. En effet, la formule Global vie start met à disposition de l’enfant, 
dès sa majorité, un capital bienvenu pour financer:

 ○ ses études;

 ○ sa formation professionnelle; 

 ○ l’aménagement de son appartement; 

 ○ ses projets de voyage;

 ○ l’achat de son premier véhicule.
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2 Sociétés de Groupe Mutuel Holding SA: Avenir Assurance Maladie SA  /  Easy Sana Assurance Maladie SA  /  Mutuel Assurance Maladie SA

Philos Assurance Maladie SA  /  SUPRA-1846 SA  /  AMB Assurances SA  /  Groupe Mutuel Assurances GMA SA  /  Groupe Mutuel Vie GMV SA
Fondations administrées par le Groupe Mutuel: Groupe Mutuel Prévoyance-GMP  /  Mutuelle Neuchâteloise Assurance Maladie

Fondation Opsion Libre Passage  /  Fondation Collective Open Pension

 Groupe Mutuel Holding SA        Rue des Cèdres 5        CH-1919 Martigny       0848 803 999 / groupemutuel.ch

Une valeur sûre
Global vie start présente de nombreux avantages par rapport aux plans d’épargne traditionnels.  
En effet, le capital épargne défini est versé quoi qu’il advienne. De plus, en cas de décès 
ou d’invalidité du preneur d’assurance, le Groupe Mutuel Vie GMV SA prend en charge le 
paiement de la prime, dans sa totalité ou proportionnellement au degré d’invalidité.

Une solution  
idéale et originale

 ○ Couverture pour vos propres enfants

 ○ Cadeau à l’occasion de la naissance  
de vos petits-enfants ou filleul(e)s

Les avantages  
de Global vie start

 ○ Plan d’épargne et assurance risque

 ○ Versement du capital, augmenté d’une 
participation aux excédents attrayante

 ○ Aucune augmentation des primes d’épargne 
pendant toute la durée du contrat

 ○ Libre choix du montant et de la périodicité  
du versement des primes 

 ○ Capital alloué exempt d’impôt sur le revenu

Fiche technique

Examen du risque Simplifié

Libération des primes En cas de décès ou d’invalidité de l’adulte

Fraction de prime minimale Fr. 100.–/mois, trimestre, semestre ou année

Capital minimum assurable Fr. 5’000.–

Versement à l’échéance Au preneur d’assurance ou à une personne désignée

Type de prévoyance Libre uniquement (3b)


